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Conformément à l'article 1, alinéa 3, lettre d de la convention tarifaire TARMED du 1er 
octobre 2003, il est convenu ce qui suit : 
 
 
1 Les parties à la convention s'entendent sur la mise en application du concept de 
reconnaissance des unités fonctionnelles, en sa version du 28 août 2001, approuvé le 5 
décembre 2001 par la Direction générale du projet TARMED, à l'exception de l'annexe F, 
point 2 [Liste Association Suisse des Médecins-chefs Psychiatres (ASMP)]. 
2 La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
3  La procédure de dénonciation est réglée par l'art. 17 de la convention tarifaire TARMED 
du 1er octobre 2003. 

 
 
Annexe : Concept de reconnaissance des unités fonctionnelles, version du 28 août 2001 
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